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Présentation de la démarche d'investissement responsable 
 
idiCo s’engage auprès d’entrepreneurs, en mettant en œuvre des stratégies de création de 
valeur durable. Nous sommes convaincus que la prise en compte de critères non-financiers 
dans les partenariats que nous développons avec les entrepreneurs est essentielle pour créer 
de la valeur sur le long-terme. Ainsi, nous portons une attention particulière à la préservation 
de l’environnement, à la valorisation du capital humain et à la mise en place de structures de 
gouvernance transparentes et responsables.  
 
Notre ambition est de jouer un rôle proactif pour promouvoir les meilleures pratiques sur les 
sujets environnementaux, sociaux et de gouvernance. Afin de formaliser et structurer son 
engagement, idiCo s'engage à signer les engagements suivants (les demandes d'affiliation 
sont en cours) : 
 

Adhésion aux UNPRI 
 
En signant les Principes pour l’Investissement Responsable des 
Nations Unies (UNPRI), idiCo formalise son engagement à intégrer 
les problématiques environnementales, sociales et de 
gouvernance dans ses processus d’investissement, ses pratiques 
actionnariales et au niveau de la Société de Gestion. idiCo s’engage également à promouvoir 
les valeurs de l’UNPRI auprès de ses partenaires et entreprend : 
 

1. D’intégrer l’ESG dans ses analyses d’investissement et ses processus décisionnels 
2. De prendre en compte les aspects ESG dans ses politiques et ses procédures en matière 

d'actionnariat  
3. De demander aux entreprises dans lesquelles idiCo est actionnaire de référence de 

publier des informations relatives aux ESG 
4. De promouvoir l’acceptation et l’application de ces Principes par les équipes de 

direction des sociétés en portefeuille 
5. De travailler collectivement à l’amélioration de notre efficacité dans l’application de 

ces Principes 
6. De produire un rapport sur ses activités et ses progrès dans l’application de ces 

Principes. 
 
Ces engagements sont établis en tenant compte des UNPRI et des valeurs d'idiCo : 
 

• Excellence 
• Entrepreneuriat 
• Intégrité, respect mutuel et confiance 
• Engagement de long-terme 
• Créativité 

 
 

 
Adhésion à l'Initiative Climat International 
 
idiCo rejoint l'Initiative Climat International (ici), premier engagement 
collectif de professionnels français du capital investissement qui 
promeut la construction d'entreprises respectueuses des hommes et 
de leur environnement. Chaque signataire doit respecter 3 engagements : 
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• Reconnaitre que le changement climatique aura des effets sur 

l’économie qui représentent des risques et opportunités pour les entreprises 
• Se mobiliser pour contribuer, à leur niveau, à l’objectif de la COP21 de limiter le 

réchauffement climatique à deux degrés 
• Réduire les émissions de gaz à effet de serre des entreprises de leur portefeuille et 

assurer la durabilité de la performance 
 
 


